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Présentation de la Fédération Québécoise des Municipalités 
 
FondŽe en 1944, la FŽdŽration QuŽbŽcoise des MunicipalitŽs (FQM) est prŽsente sur 85 % du territoire 
quŽbŽcois, en milieu rural comme en milieu urbain. Regroupant plus de 920 municipalitŽs locales et la 
presque totalitŽ des municipalitŽs rŽgionales de comtŽ (MRC), elle sÕappuie sur une force de 7 000 Žlus et 
reprŽsente plus de 3 millions de citoyens qui habitent les territoires couverts par ses membres. 
 
Les reprŽsentants de la majoritŽ des rŽgions administratives (14 sur 17) ainsi que ceux des deux 
communautŽs mŽtropolitaines dŽtiennent un si•ge actif au conseil dÕadministration de la FQM.  
 
La FQM a pour mission de dŽfendre lÕautonomie et les pouvoirs des municipalitŽs de m•me que le 
dŽveloppement des rŽgions. 
 
De fa•on plus spŽcifique, la mission de lÕorganisme se dŽcrit comme suit : 
 

• concevoir et mettre en Ï uvre de nouvelles formes de partenariat favorisant la collaboration, 
lÕentraide et lÕesprit dÕŽquipe entre les membres; 

• favoriser la conception, le dŽveloppement social, Žconomique, financier, administratif, politique et 
culturel au regard des besoins actuels et futurs des municipalitŽs locales et rŽgionales et supporter 
les initiatives des membres en ce sens; 

• jouer un r™le collectif dÕinfluence aupr•s des instances politiques et des acteurs socio-
Žconomiques; 

• informer, soutenir et conseiller les municipalitŽs dans leurs r™les et responsabilitŽs quotidiens, 
notamment quant aux cadres lŽgal et rŽglementaire qui les rŽgissent et selon leurs besoins 
spŽcifiques. 

 
 
Les aides fiscales visées 
 
Les aides fiscales accordŽes aux entreprises manufacturi• res situŽes en rŽgion ressource (prenant fin en 
2009) sont: 
 

• le crŽdit dÕimp™t remboursable pour les activitŽs de transformation dans les rŽgions ressources qui 
vise : 

- la transformation du bois, des mŽtaux, des minŽraux non mŽtalliques et des aliments ainsi que la 
production dÕŽnergie non conventionnelle, 

- la valorisation et le recyclage des dŽchets et des rŽsidus rŽsultant de lÕexploitation ou de la 
transformation de ressources naturelles; 
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• le crŽdit dÕimp™t remboursable pour la VallŽe de lÕaluminium qui couvre :  

- la fabrication de produits finis ou semi-finis ˆ  partir de lÕaluminium ayant subi une premi• re 
transformation, 

- la valorisation et le recyclage des dŽchets et des rŽsidus rŽsultant de la transformation de 
lÕaluminium; 

 
• le crŽdit dÕimp™t remboursable pour la GaspŽsie et certaines rŽgions maritimes du QuŽbec qui 

 sÕapplique ̂  : 

- la transformation des produits de la mer (poissons et fruits de mer), 

- la production dÕŽnergie Žolienne et la fabrication dÕŽoliennes, 

- la mariculture (Žlevage de produits de la mer) et la biotechnologie marine; 
 

• le congŽ fiscal pour les petites et moyennes entreprises (PME) manufacturi• res des rŽgions 
ressources ŽloignŽes qui sÕapplique ˆ  la fabrication ou ˆ  la transformation dans le secteur 
manufacturier (prenant fin en 2010). 

 
Les crŽdits dÕimp™t destinŽs aux entreprises de la nouvelle Žconomie installŽes dans des sites dŽsignŽs 
(prenant fin entre 2010 et 2013). 
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Introduction 
 

Par le biais du budget 2001-2002, le gouvernement du QuŽbec a consenti aux rŽgions ressources des 

outils de dŽveloppement pour assumer pleinement leur r™le dans la crŽation de la richesse des QuŽbŽcois. 

Ces outils furent dŽveloppŽs dans le cadre dÕune stratŽgie de dŽveloppement Žconomique autour de trois 

axes dÕintervention : i) augmenter la valeur ajoutŽe et accŽlŽrer la diversification de lÕŽconomie; ii) assurer la 

croissance du secteur des ressources par lÕajout de mesures spŽcifiques; et iii) finalement faciliter le 

financement des PME et la crŽation dÕentreprises. En outre, des mesures fiscales furent dŽfinies pour 

appuyer notamment la crŽation dÕemplois, la diversification Žconomique et la deuxi•me et troisi•me 

transformation tout en compensant pour les dŽsavantages structurels de la production en rŽgion.  
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1 Les aides fiscales au service des régions 
 

AujourdÕhui, il sÕen trouve que, certaines aides fiscales sont au cÏ ur dÕun dŽbat, particuli• rement entre 

rŽgions ressources et centrales. Ce dŽbat est renforcŽ par une analyse de la firme-conseil KPMG, prŽparŽe 

pour le minist• re des Affaires municipales et des RŽgions. Elle met en exergue lÕimpact favorable des 

mesures fiscales sur le niveau de compŽtitivitŽ des entreprises des rŽgions ressources. LÕanalyse reconna”t 

aussi quÕil y a des cožts supplŽmentaires ˆ  produire en rŽgion. Il nÕen fallait pas plus pour que les uns 

dŽnoncent lÕiniquitŽ des mesures qui les dŽsavantagent face aux autres rŽgions et que les autres tiennent 

davantage ̂  leurs aides fiscales.  

 

Le document de consultation du Groupe de travail sur les aides fiscales aux rŽgions ressources et ˆ  la 

nouvelle Žconomie mentionne que Ç un peu partout dans le monde, les gouvernements se soucient des 

Žcarts de dŽveloppement entre leurs diffŽrentes rŽgions et lÕŽvolution de leurs diffŽrents secteurs dÕactivitŽ 

et appliquent des mesures spŽcifiques afin de les aider1 È. Les aides fiscales constituent donc une mesure 

des plus rŽpandues pour lutter contre les disparitŽs.  

 
1.1 La solidarité 
 

La FQM dŽplore lÕŽtat de situation qui fait en sorte que certains de ses membres se cloisonnent dans lÕun 

ou lÕautre des camps. Le devoir de solidaritŽ des Žlus municipaux est plus que nŽcessaire, il est maintenant 

essentiel au dŽveloppement dÕun QuŽbec prosp•re, de rŽgions dynamiques et innovantes.  

 

Les conclusions de la 66e Ždition des assises annuelles de la FQM qui se sont tenues les 27, 28 et 29 

septembre dernier sous le th•me Ç Des Žlus solidaires pour un QuŽbec prosp•re È font ressortir que la 

solidaritŽ constitue lÕassise des solutions pour faire face aux probl•mes des diffŽrentes rŽgions du QuŽbec. 

Parmi celles-ci, notons la qualitŽ des infrastructures, lÕacc•s aux technologies et le dŽveloppement du 

savoir. Elles constituent des ŽlŽments fondamentaux du dŽveloppement.  

 

Concr• tement, les Žlus municipaux revendiquent un projet collectif rassembleur qui misera sur 

lÕappartenance au territoire, les forces endog•nes du milieu et lÕappropriation collective et locale des leviers 

de dŽveloppement. Ils veulent occuper le territoire dans un esprit de dynamique Žconomique, sociale et 

environnementale. La notion dÕappartenance territoriale y est aussi tr•s prŽsente. 

 

                                                 
1 Groupe de travail sur les aides aux rŽgions ressources et ˆ  la nouvelle Žconomie, document de consultation, page 25. 
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1.2 Une vision d’avenir 
 

Comme la voie est tracŽe, la FQM nÕentend pas sÕengager pour lÕun ou lÕautre des camps, pour le maintien 

ou la disparition (ou le non-retour) des aides fiscales dÕici 2013. La rŽponse est, dans une certaine limite, 

dŽĵ  fournie par le Groupe de travail : la fiscalitŽ est lÕinstrument le plus utilisŽe comme outil dÕintervention 

dans les politiques de dŽveloppement. Reste donc la recherche dÕun point dÕŽquilibre pour le bŽnŽfice de 

toutes les rŽgions. Un Žquilibre qui permettra aux unes de se renforcer et aux autres dÕŽviter de rŽgresser. 

La FQM entend proposer et partager une vision dÕavenir quant ˆ  la nature de lÕaction qui doit • tre entreprise 

par le gouvernement du QuŽbec afin de soutenir le dŽveloppement Žconomique de toutes les rŽgions du 

QuŽbec. La FŽdŽration QuŽbŽcoise des MunicipalitŽs est consŽquemment en mode Ç solutions È. 

Soulignons quÕil existe au QuŽbec plus de 173 municipalitŽs dites Ç dŽvitalisŽes È qui sont rŽparties sur 

lÕensemble du territoire, peu importe le concept dÕaide fiscale retenu. 
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2 Une stratégie de développement équilibrée 
 

Toute stratŽgie de dŽveloppement et ses mesures dÕaccompagnement sont des rŽsultantes de 

lÕidentification, dÕune part, dÕenjeux ou dÕobjectifs et, dÕautre part, dÕaxes de dŽveloppement qui en 

dŽcoulent. La stratŽgie de dŽveloppement Žconomique dŽployŽe par le gouvernement du QuŽbec en faveur 

des rŽgions ressources rŽpond ˆ  trois difficultŽs principales : une Žconomie insuffisamment diversifiŽe, des 

rŽgions confrontŽes ˆ  un contexte mondial difficile - la crise foresti• re structurelle et, maintenant, 

conjoncturelle a contribuŽ ˆ  la perte de plus de 12 000 emplois et ˆ  la fermeture temporaire ou partielle de 

plus de 100 entreprises au cours des derni• res annŽes, et ce, malgrŽ des mesures favorisant le 

dŽveloppement durable des ressources foresti• res Ð et un manque dÕoutils adaptŽs aux entreprises, dont le 

financement.  

 

Dans cet ordre des choses, Investissement QuŽbec vise la crŽation et la sauvegarde dÕemplois. CÕest 

pourquoi elle justifie Ç la crŽation du programme de soutien ˆ  lÕindustrie foresti• re qui a permis dÕinjecter 54 

millions de dollars dans 75 projets dÕune valeur totale de 122 millions2 È qui profitera dans une large mesure 

dÕabord aux rŽgions ressources. De m•me, Investissement QuŽbec Ç opte pour des secteurs de pointe 

comme les technologies de lÕinformation ou lÕaŽronautique3 È : les rŽgions centrales et de MontrŽal et Laval 

en sont les principales bŽnŽficiaires. Toutes les rŽgions sont gagnantes puisque lÕobjectif utile de lÕaction 

gouvernementale et de ses organismes mandataires nÕest-il pas dÕengendrer la richesse? 

 
2.1 Une fiscalité à petite échelle territoriale : une fiscalité modulée et adaptée 
 

La FQM encourage le maintien et la pŽrennitŽ des aides fiscales en faveur des entreprises. En effet, les 

irritants dŽnoncŽs par certains territoires, individus ou organismes en mati• re dÕavantages fiscaux aux 

entreprises dans des zones dŽsignŽes, la soi-disant culture de dŽpendance envers lÕƒtat et la concurrence 

dŽloyale entre entreprises dans lÕembauche de la main-dÕÏ uvre ne peuvent et ne doivent pas influer sur la 

volontŽ politique du gouvernement de maintenir, voire pŽrenniser, les aides fiscales aux rŽgions en 

difficultŽ.  

 

Il est de la mission de lÕƒtat de rŽguler et de sÕassurer dÕun partage Žquitable de la richesse entre citoyens 

et rŽgions.  

 

La division du territoire quŽbŽcois ̂  des fins dÕapplication des aides fiscales aux entreprises est, de toute 

Žvidence, ˆ  lÕorigine du prŽsent dŽbat sur la place publique. Cette situation prouve hors de tout doute quÕil y 

                                                 
2 Le Soleil, jeudi 20 septembre 2007, entrevue avec Jacques Daoust, PDG dÕInvestissement QuŽbec., page 48 
3 Idem 
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a lieu de revoir non pas le bien-fondŽ des aides fiscales mais leur modulation afin quÕelles soient mieux 

adaptŽes ˆ  la situation spŽcifique de chaque rŽgion. Il faut, comme en environnement, Ç penser 

globalement È mais Ç agit localement È.  

 

La FQM recommande au Groupe de travail d’explorer l’avenue d’une fiscalité modulée qui tienne 

compte du niveau de difficultés des régions à une plus petite échelle géopolitique, soit la MRC, et 

d’une fiscalité adaptée aux entreprises manufacturières en fonction du niveau de dévitalisation de 

ces territoires. 

 

Ë cet effet, la FŽdŽration QuŽbŽcoise des MunicipalitŽs estime que lÕindice de dŽveloppement 

socioŽconomique des municipalitŽs du QuŽbec calculŽ sur la base de sept indicateurs4 (Žtablis par le 

gouvernement du QuŽbec) pourrait servir sans doute de cadre de rŽfŽrence pour dŽterminer la nature et le 

niveau de lÕaide. Les rŽgions ressources, les rŽgions centrales et les rŽgions de MontrŽal et de Laval 

feraient place ˆ  une nouvelle dynamique vue dans une approche ˆ  la fois plus globale mais Žgalement plus 

ciblŽe localement. 

 

La FQM recommande au Groupe de travail d’inclure, dans la recherche d’une fiscalité modulée aux 

territoires et adaptée aux entreprises, l’utilisation des nouveaux paramètres dans la détermination 

de l’aide fiscale aux entreprises tels que la proximité des grands centres, l’accessibilité aux 

infrastructures, la main-d’œuvre disponible et spécialisée, l’accès aux nouvelles technologies de 

l’information ainsi que la recherche et développement. 

 

 

LÕexigence dÕune fabrication ou dÕune transformation sur place des ressources (deuxi•me et troisi•me 

transformation) appara”t dŽterminante pour structurer lÕŽconomie rŽgionale. 

 

La FŽdŽration QuŽbŽcoise des MunicipalitŽs vise avant tout lÕŽquitŽ dans les moyens de dŽveloppement 

propres aux rŽgions du QuŽbec. Ainsi, lÕaide aux territoires et aux entreprises serait aussi Žquivalente aux 

dŽsavantages causŽs par les facteurs dÕŽloignement des grands centres, la petite masse critique de 

population ou la faible densitŽ de population, la diversification limitŽe des Žconomies locales ou rŽgionales 

(municipalitŽs monoindustrielles), les distances ̂  parcourir, etc. 

 

                                                 
4 Indicateurs : variation de la population, revenu moyen par mŽnage privŽ, taux de ch™mage des 15 ans et plus, part des transferts gouvernementaux dans le 
revenu des mŽnages, rapport emploi-population des 15 ans et plus, population de 15 ans et plus qui poss•de moins quÕune 9e annŽe. 
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Cette direction nÕexclurait toutefois pas la mise en place de mesures fiscales ciblŽes dans des secteurs 

dÕactivitŽs en perte de vitesse ou soumis aux effets et impacts dÕune conjoncture Žconomique difficile. 

LÕexemple qui nous revient par les temps qui courent, cÕest lÕindustrie foresti• re. LÕƒtat ne doit pas se 

dŽsengager de son r™le de rŽgulateur de lÕŽconomie. On ne peut tout laisser aux simples alŽas du marchŽ! 

Sinon pourquoi maintenons-nous la pŽrŽquation? 
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3 Une approche stratégique favorisant le développement des régions 
 

La dŽpendance du QuŽbec face aux Žconomies traditionnelles sÕefface assurŽment au profit dÕune 

Žconomie axŽe sur des emplois de qualitŽ, en misant sur un partage entre la grande, la moyenne et la 

petite entreprise. Une part significative du produit intŽrieur brut (PIB) repose toujours sur lÕexploitation et la 

transformation des ressources naturelles. CÕest vrai pour la GaspŽsie, la C™te-Nord, lÕAbitibi-

TŽmiscamingue et le Saguenay-Lac-Saint-Jean.  

 

LÕenvironnement Žconomique qui touche les rŽgions ressources est celui dÕun vaste territoire qui est 

dÕabord aux prises avec un exode des populations, plus dramatiquement les jeunes, un vieillissement 

accŽlŽrŽ de la population, une main-dÕÏ uvre spŽcialisŽe insuffisante et une dŽficience identifiŽe de la 

tŽlŽphonie cellulaire et des communications Internet haute vitesse. Ces rŽgions ne peuvent faire abstraction 

du libre-Žchange, de la mondialisation des marchŽs et de la compŽtition fŽroce ̂  lÕŽchelle internationale. 

 

En m•me temps, le gouvernement ne peut pas ignorer ces rŽalitŽs, parfois dŽvastatrices pour certains 

territoires, ce qui justifie son soutien aux activitŽs productives liŽes aux ressources naturelles. Par ailleurs, 

lÕon dit convenir que la PME est au cÏ ur de notre Žconomie. Elle doit donc • tre soutenue puisquÕelle 

constitue une base nŽcessaire au dŽveloppement Žconomique de toutes les rŽgions du QuŽbec. On peut 

lÕimplanter partout sur le territoire quŽbŽcois, sans exiger pour autant une masse critique de population. 

Toutefois, dans certains cas, elle peut requŽrir une main-dÕÏ uvre qualifiŽe, disponible et fonctionnelle ainsi 

que des infrastructures adŽquates. La prŽsence dÕentrepreneurs actifs et disposŽs ˆ  sÕimplanter dans 

toutes les rŽgions du QuŽbec constitue la pierre angulaire du dŽveloppement des rŽgions.  

 

La FQM propose un certain nombre de mesures qui permettront, telle une toile dÕaraignŽe, le dŽploiement 

dÕentreprises partout au QuŽbec, avec lÕaide appropriŽe de lÕƒtat quŽbŽcois. 

 
3.1 Internet et la téléphonie cellulaire 
 

De nombreux citoyens et dÕentreprises du QuŽbec nÕont toujours pas acc•s aux technologies reliŽes ̂  la 

tŽlŽphonie cellulaire et aux bŽnŽfices dÕInternet haute vitesse. Or, le dŽveloppement et la prospŽritŽ des 

rŽgions dŽpendent dÕune implantation et dÕun acc•s rapides ˆ  ces outils essentiels pour les entreprises qui 

travaillent et g• rent leur propre dŽveloppement en lien direct sur une base permanente. 

 

SÕil doit y avoir une prioritŽ gouvernementale ˆ  court terme en faveur des rŽgions et des entreprises qui y 

Ï uvrent, cÕest la mise en place dÕune stratŽgie dÕimplantation de la tŽlŽphonie cellulaire et du lien Internet 

haute vitesse, l̂  o•  les populations habitent, l̂  o•  les entreprises font des affaires. Dans un monde o•  la 
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compŽtition fait des ravages ˆ  maints Žgards, les nouvelles technologies de lÕinformation et des 

communications contribuent ˆ  la croissance de la productivitŽ des entreprises. Elles favorisent les 

Žchanges et le transfert de connaissances, tant au niveau du savoir-faire que du savoir-• tre, dont le secteur 

manufacturier et les services aux entreprises ont tant besoin. Elles permettent Žgalement une 

dŽconcentration et une redistribution du travail et des unitŽs de production. 

 

La FQM est tr•s prŽoccupŽe par cette rŽalitŽ qui accentue le clivage entre rŽgions, dŽfavorisant 

particuli• rement ceux qui habitent dans les rŽgions ŽloignŽes ou rurales, qui, somme toute, crŽe un QuŽbec 

ˆ  deux vitesses. Cette carence au niveau des technologies de lÕinformation et des communications est un 

facteur dÕinfluence qui joue contre la pŽrennitŽ de la main-dÕÏ uvre qualifiŽe et lÕattractivitŽ dÕentreprises 

Žmergentes dans de nouveaux crŽneaux technologiques.  

 
3.2 Le défi de l’entrepreneuriat 
 

Comme le dit M. GaŽtan Morin, premier vice-prŽsident aux investissements du Fonds de solidaritŽ FTQ, Ç 

Au QuŽbec, on a les meilleurs Ç patenteux È au monde, mais je ne suis pas certain que nous avons les 

meilleurs commer•ants È. Que lÕon soit dÕaccord ou pas avec ce commentaire, il nÕen demeure pas moins 

que le gouvernement du QuŽbec devra accorder une prŽpondŽrance ˆ  lÕentreprenariat. Plusieurs pays se 

dotent de centres de dŽveloppement de lÕentrepreneuriat  mais Ç au QuŽbec, le pouvoir politique ne joue 

toujours pas le r™le de leader qui permettrait ̂  la cause de progresser plus rapidement È explique   M. Paul-

Arthur Fortin, le p• re de la Fondation de lÕentrepreneurship.  

 

LÕentrepreneuriat est une compŽtence qui demande une mobilisation immŽdiate autant de la communautŽ 

dÕaffaires que des professionnels du soutien aux entreprises ou des Žlus municipaux et du gouvernement. 

En effet, des efforts consentis de la part de tous les intervenants permettront, dÕune part, dÕassurer une 

rel•ve et, dÕautre part, de crŽer un bassin dÕentrepreneurs pr• ts ̂  crŽer des emplois et de la richesse pour 

un QuŽbec meilleur.  

 

La FQM est partie prenante de la dŽclaration en faveur de lÕentrepreneuriat et, de ce fait, invite le 

gouvernement du QuŽbec ̂  se doter dÕune politique de lÕentrepreneuriat quŽbŽcois qui agira en amont dans 

la formation dÕune rel•ve entrepreneuriale forte et active. 

 
3.3 Investir dans l’éducation postsecondaire 
 

Pour accro”tre davantage la productivitŽ et se dŽmarquer face ˆ  la concurrence Žtrang•re, la FQM 

nÕinsistera jamais assez sur lÕimportance de passer en mode deuxi•me et troisi•me transformation, 
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particuli• rement dans la transformation des ressources naturelles. Il ne sÕagit pas seulement dÕencourager 

ce virage, mais de sÕen donner les moyens. Pour ce faire, la FQM invite le gouvernement du QuŽbec ˆ  

investir davantage dans lÕŽducation postsecondaire. Il doit prioriser la mise en place et le dŽploiement, dans 

toutes des rŽgions du QuŽbec, de centres de transfert dans toutes les sph•res dÕactivitŽs qui nŽcessitent un 

accroissement et un partage des connaissances pr•s des lieux de dŽcision, de transformation et en marge 

des ressources naturelles exploitables. LÕinnovation nÕa plus de fronti• res, mais il est essentiel de 

rapprocher les lieux de formation et de transfert de la connaissance, notamment sur les ressources ˆ  

exploiter et ˆ  transformer, pr•s des entreprises. Qui plus est, nous nous devons de lÕencourager et de la 

stimuler aupr•s des entrepreneurs tout en leur fournissant les moyens dÕagir dans ce sens.  

 

Face ˆ  la demande croissante dÕune main-dÕÏ uvre qualifiŽe et polyvalente, le QuŽbec doit investir dans la 

formation post-secondaire et sÕassurer de la proximitŽ des lieux de formation aupr•s des client• les visŽes. 
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4 Une politique d’occupation du territoire 
 

QuoiquÕon en dise sur la pertinence et lÕopportunitŽ des aides fiscales aux entreprises et ˆ  la nouvelle 

Žconomie, il ne faut pas nous dŽtourner des objectifs fondamentaux dÕune stratŽgie axŽe sur la solidaritŽ de 

tous les intervenants. Dans une lettre publiŽe dans Le Soleil du 1er octobre, M. Bernard Vachon, mentionne 

quÕÇ une certaine ŽgalitŽ des chances dans le dŽveloppement Žconomique des rŽgions ne peut • tre 

rŽalisŽe sans une solidaritŽ territoriale forte entre les rŽgions centrales favorisŽes et rŽgions pŽriphŽriques 

et intermŽdiaires en difficultŽ5 È. Dans les lignes suivantes, M. Vachon prŽcise que Ç la question prŽalable 

est celle-ci : souhaitons-nous collectivement une occupation dynamique des territoires du QuŽbecÉ? 6È. 

  
4.1 Chantier de travail 
 

CÕest prŽcisŽment ˆ  cette conclusion que sont arrivŽs les Žlus municipaux lors du congr•s 2007 de la FQM 

dont nous avons fait mention dans notre prŽsentation. Lors de ce m•me congr•s, des entrepreneurs et des 

experts du dŽveloppement local sont venus dire quÕavec lÕav•nement de la mondialisation, lÕƒtat quŽbŽcois 

doit revoir son mod• le et son r™le ˆ  lÕŽgard du dŽveloppement territorial : cÕest toute la sociŽtŽ quŽbŽcoise 

qui doit faire des choix! Qui plus est, ces m•mes personnes renforcent les propos de M. Vachon qui sont, 

par ailleurs, tr•s semblables aux n™tres, en misant sur lÕobligation des Žlus de se solidariser et de travailler, 

en partenariat avec le gouvernement du QuŽbec, ˆ  lÕŽlaboration dÕune nouvelle approche de 

dŽveloppement qui saura tenir compte des spŽcificitŽs de chaque rŽgion.  

 

DorŽnavant, la FQM intensifiera aupr•s de ses membres, des intervenants socio-Žconomiques et 

spŽcifiquement aupr•s du gouvernement du QuŽbec, son action en vue dÕŽlaborer une rŽelle politique 

dÕoccupation du territoire. La FŽdŽration entend • tre associŽe de tr•s pr•s ̂  un tel chantier de travail.  

 
4.2  Défis à relever 
 

La dynamique de la FQM repose Žgalement sur lÕinitiative gouvernementale qui a connu du succ•s et qui 

fait lÕunanimitŽ dans toutes les rŽgions du QuŽbec, la Politique nationale de la ruralitŽ. Pourtant, sans une 

politique plus globale dÕoccupation de tout le territoire quŽbŽcois, celle-ci laissera plusieurs acteurs dans 

lÕexpectative. Ainsi la Politique nationale de la ruralitŽ fait notamment rŽfŽrence ˆ  lÕoccupation du territoire 

comme un vŽritable enjeu de sociŽtŽ au QuŽbec et Ç pour que les collectivitŽs rurales occupent de fa•on 

dynamique le territoire, le QuŽbec doit relever bon nombre de dŽfis : la dŽmographie, le dŽveloppement 

Žconomique et lÕemploi, la mise en valeur des ressources, la formation et lÕacquisition des compŽtences, 

                                                 
5 Le Soleil. Lundi 1er octobre 2007. Analyse. Bernard Vachon, Ph.D., spŽcialiste en dŽveloppement local et rŽgional. Page 23. 
6 Le Soleil. Lundi 1er octobre 2007. Analyse. Bernard Vachon, Ph.D., spŽcialiste en dŽveloppement local et rŽgional. Page 23. 
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lÕamŽlioration du cadre de vie, la desserte de services, la participation des communautŽs ˆ  leur 

dŽveloppement ainsi que lÕadaptation des modes dÕintervention7 È. Toutefois, il faut pousser encore plus 

loin lÕaction et Žtendre lÕintervention ̂  dÕautres param•tres plus urbains. 

 

La nŽcessitŽ dÕune politique dÕoccupation du territoire au QuŽbec est donc un objectif concret qui sera 

dÕailleurs repris lors de la rencontre que la FQM tiendra le 16 novembre 2007 avec les 173 municipalitŽs 

dŽvitalisŽes. 

 
4.3 Modulation et gouvernance 
 

Toute stratŽgie gouvernementale en faveur des rŽgions et de leur dŽveloppement devrait dŽcouler dÕune 

telle politique dÕoccupation du territoire. Ë maints Žgards, la modulation de lÕaction gouvernementale par le 

biais  de  ses politiques, mesures et programmes est apparue comme une piste de solution incontournable 

pour affronter avec efficience et efficacitŽ les diffŽrentes problŽmatiques locales et rŽgionales au QuŽbec.  

 

Notons Žgalement lÕimportance de revoir la gouvernance afin dÕentamer une vŽritable dŽcentralisation. La 

nŽcessitŽ dÕŽlaborer une vision globale de lÕoccupation du territoire intensifiera la mise en Ï uvre de cette 

solidaritŽ tant souhaitŽe. 
 
 

                                                 
7 Politique nationale de la ruralitŽ. Une version dÕavenir. Des communautŽs rurales innovantes pour une occupation dynamique du territoire quŽbŽcois. Page 5. 
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5 Conclusion 
 

Ë la FQM, nous croyons fermement que lÕadoption dÕune telle Ç politique dÕoccupation du territoire viendrait 

ancrer dŽfinitivement le projet de dŽcentralisation qui nous est si cher. Cette politique, rŽsolument vouŽe ˆ  

la diversification et au dynamisme des Žconomies locales et rŽgionales, stimulera des initiatives de 

dŽveloppement par des investissements structurants majeurs et bien ciblŽs et contribuera ˆ  mettre les 

territoires en mode Ç dŽveloppement È 8È. Dans cette perspective, les aides fiscales aux entreprises 

seraient lÕune des mesures qui favoriserait la prospŽritŽ des rŽgions. La contribution des rŽgions au 

dŽveloppement Žconomique du QuŽbec est essentielle, mais la prŽsence active du gouvernement par des 

mesures dÕaide concr• tes est aussi indispensable. 

 

La FQM a sciemment ŽvitŽ dÕaborder la nouvelle Žconomie puisque lÕenjeu, ˆ  ce jour, demeure les aides 

fiscales aux rŽgions qui dŽpendent principalement de lÕexploitation de ressources naturelles et qui vivent 

des difficultŽs liŽes ˆ  une Žconomie fragilisŽe par les crises structurelles ou conjoncturelles de leurs 

secteurs dÕactivitŽ.  

 

Nous rŽaffirmons notre croyance ˆ  des aides fiscales modulŽes en fonction du niveau de difficultŽ des 

territoires et adaptŽes aux entreprises en crŽation ou en expansion, aux entreprises en processus 

dÕinnovation et de dŽveloppement de la main-dÕÏ uvre. 

 

Le tout doit toutefois sÕinscrire dans un renouveau global orchestrŽ par lÕŽlaboration de la future politique 

dÕoccupation du territoire du QuŽbec. 

 

                                                 
8 Bernard GŽnŽreux. Discours dÕouverture de la 66e Ždition des assises annuelles de la FQM. Page 25 


